
Compte-rendu du Conseil de Quartier de Saint Martin de Tallevende 
Du mercredi 3 octobre 2018 – 20h Maison du temps libre 

 
Elus présents : Mme Isabelle SEGUIN, Mr Raymond GABILLARD. 
 
PRESENTS : Mr Philippe LEPLANOIS, Mme Elisabeth LEPLANOIS, Mme Sophie CANDEA, Mme Sophie 
OZENNE, Mme Christine LEBOUTEILLER, Mr J.François GINDREY (pour le DR Jacques GINDREY), Mme 
Fabienne CAPELLI, Mr et Mme Bernard HEUDE, Mr Stéphane PINCELOUP, 
 
ABSENTS : Mme Nicolle DAULNE 
 
EXCUSES : Mr Christian PERRIER 
                                                             ………………………………………… 
 

 Les élus remercient les membres du conseil de quartier d’être présents ce soir et souhaitent 
la bienvenue aux nouveaux membres. 

 Mme Seguin propose de faire un tour de table afin que chaque personne puisse se 
présenter avant de commencer la lecture des réponses apportées par les services de la ville 
aux précédentes demandes du conseil. 

 A la fin des présentations, l’élue rappelle l’historique de la création des conseils de quartier 
ainsi que les règles de fonctionnement. 

 Mr Gabillard et Mme Seguin précisent que les conseils de quartier sont au service des 
habitants pour améliorer et agir sur leur cadre de vie. Ils indiquent également que ceux-ci 
sont apolitiques. 

 
1. Les réponses aux points demandés lors du précédent conseil de quartier :  
 
- Demande d’installation d’une table de ping pong sur le parc de Martilly : 
 

 Ce dossier est en cours de traitement. Les services de la ville étaient en attente du choix de 
la table et de l’emplacement par les membres du conseil de quartier. 

 Mme Seguin précise aux conseillers que l’inauguration du parc et de la table aura lieu mardi 
9 octobre à 17h30 en présence de Monsieur le Maire. 

 
- Demande de pose de bandes rugueuses avant le pont de St Martin de tallevende en allant sur Vire pour 
ralentir les voitures : 
 

 Il est répondu que la demande est à faire auprès du Conseil Départemental car c’est hors 
agglomération. Il est précisé également que la pose de ce dispositif est très règlementée 
d’une part et occasionne des nuisances sonores d’autre part. 

 
- Panneau stop non respecté rue de l’ancienne brasserie d’où un risque d’accident très important : 
 

 Les services de la ville ont mis un dos d’âne au niveau de la rue de l’hippodrome et indique 
également que la vitesse est limitée à 30 km à ce carrefour. 

 
- Pose d’un panneau « danger école ralentir » dans la rue principale dans le sens Vire Granville : 

 Mme Seguin indique que le panneau a été posé. 
 
- Pose d’un panneau « attention chevaux » sur la route de l’hippodrome : 

 Il est répondu que le panneau est en commande. 
 
- Demande de pose d’une toutounette en centre-ville place de Martilly dans un endroit adéquat : 

 La pose a été réalisée par les services techniques. 
  



 
- Pose de dalles dans la 2ème allée d’accès conduisant au parc de Martilly : 

 La pose des dalles a été faite par le service des espaces verts de la ville. 
 
- Remettre du gravier au niveau de la Florie 1 (entre la rue Jean Boucher et Jean Louis plane). 

 Du gravier a bien été remis par les services de la ville. 
 
- Demande pour faire refaire le panneau indiquant St Martin de Tallevende au niveau du chemin de la 
Fontaine : 

 C’est prévu dans le programme du budget 2018. 
 
- Demande de pose d’un lampadaire à l’entrée du chemin de la fontaine car une partie de celui-ci est trop 
sombre la nuit : 

 Il est indiqué que ce n’est pas au programme EP 2018, à voir pour le programme 2019, avec 
validation en commission « Cadre de vie ». 

 
- Demande de fauchage, rue Magdeleine Roullin, dans le chemin au niveau du n°27 et n°28 le long de 
l’ancienne écurie, sur le chemin de la maison familiale et au niveau de l’avenue de Franceville : 

 Le fauchage a été réalisé par les services de la ville. Il est précisé pour information, qu’une 
étude était en cours sur le territoire de Vire Normandie pour la mise en place d’un plan de 
gestion différencié des espaces, ce qui impliquera un fauchage raisonné de certains 
espaces. 

 
- Demande d’installation d’un banc et d’une table de pique-nique au niveau de la passerelle enjambant 
la Vire : 

 Le banc a été installé. 
 
- Demande de création d’un parking devant le parc de Martilly pour que les voitures évitent de se garer 
sur une propriété privée car aucun stationnement n’a été prévu à cet endroit : 

 Une étude sera réalisée avant la fin de l’année 2018, elle sera présentée à la commission 
« Cadre de vie » au cours du 1er trimestre 2019. 

 
……………………………………………………………. 

 
2. Les nouvelles demandes du conseil de quartier : 

 
 Demande pour modifier le passage protégé à côté de la MFR, le seuil est trop haut et difficile 
d’accès pour des poussettes.  

 
 Demande de mise en place d’un dispositif afin de ralentir les voitures au niveau de l’entrée 
de St Martin dans le sens Pont-Farcy / Vire car les automobilistes attendent d’être au niveau 
du ralentisseur pour freiner.  

 Il a été constaté sur place avec les élus et les conseillers, qu’il était difficile de 
traverser la chaussée en vélo ou à pied au niveau de la sortie de la piste 
cyclable. 
 

 Demande de mise en place de plots (3) avant et après les places de stationnement situées 
devant le PMU dans le centre de St Martin. 
 
 La commerçante qui tient le salon de coiffure se plaint des nombreux vélos qui utilisent le 
trottoir pour circuler au niveau de son commerce. 

 Il serait souhaitable de repeindre sur le sol l’interdiction faite aux cyclistes 
d’utiliser le trottoir pour circuler, le risque de collision est important entre un 
client et un cycliste. 

  



 
 Demande pour refaire la voirie et les réseaux de la rue Emile Berger. 

 Pas de travaux engagés par la collectivité depuis les années 1970. 
 

 Demande par un conseiller que soient fournies au prochain conseil de quartier les 
projections de fréquentation aux prochaines rentrées scolaires dans les deux écoles de St 
Martin. 

 Ce même conseiller a demandé aux élus s’ils avaient réfléchi à la possibilité 
que des « bed and Breakfasts » puissent être crées à St Martin de Tallevende 
pour résoudre les problèmes de logement que rencontrent les habitants de la 
région Granvillaise car un potentiel existe. 

 Mme Seguin propose de faire venir Mr Le Maire au prochain conseil de 
quartier afin que ce conseiller expose ses remarques. Le service démocratie 
locale se charge de voir avec le secrétariat du Maire. 

 
 Demande faite par des enfants de St Martin auprès d’une conseillère qui souhaiteraient 

que les filets des buts de foot situés sur le terrain du parc de Martilly et ceux du terrain de hand-
ball à côté de la maison du temps libre, soient changés. 

 
 Demande de pose d’un lampadaire sur le trottoir au niveau de l’établissement de la MFR 

avant la sortie de la commune car il y a un endroit très sombre. 
 
 Demande de transformation de la cabine téléphonique anglaise, située près de la mairie, 

en boîte à livres. 
 
 Demande de mise à jour ou de retrait des panneaux (situés à la gare SNCF) indiquant la 

zone industrielle et celui en face du Drive à léonard Gille. 
 Ils ne sont pas à jour des informations données. 

 
……………………………………………………. 

 
 Infos diverses : 

 
 Une conseillère souhaitait remercier et féliciter les services de la ville concernant toutes les 

demandes qui ont été réalisées avec diligence et efficacité. 
 
 

 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h. 
 

…………………………………………… 
 

 INFORMATION SUR LA FETE DES JUMELAGES : qui aura lieu à l’Ascension en 2019.  

 Une réunion entre les Comités de Jumelage et les Conseils de Quartier est programmée le 8 

novembre à 20h en salle des Mariages de l’Hôtel de Ville. 

 
 

Prochaine réunion du conseil de quartier de Saint Martin de Tallevende : 
Le jeudi 10 janvier 2019  

A 19h30 Maison du Temps Libre. 
 

 
 Nous rappelons que la date indiquée sur le compte-rendu vaut convocation au prochain 

conseil de quartier 
 

                            


